
2024/2025

Fond de

Formation

Fond de

Développement

2024/2025

Seniors F

Pré-Région

Seniors M

Pré-Région

2024/2025

2024/2025

2024/2025

Equipes

U18 et plus

Equipes

U17 et moins

Equipes Jeunes

U21 - U18

Equipes Jeunes

U11 - U9 - U7

ENGAGEMENTS 2025-2026

100,00 €100,00 €

135,00 €

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 5x5

2025/2026

Engagement Total

30,00 € 10,00 €60,00 €

Arbitrage (Pack Officiels 2024)

20,00 €

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 3x3

35,00 €

20,00 €

2025/2026

25,00 €

2025/2026

35,00 €

35,00 €

2025/2026

1 100,00 €

Par équipe engagée

COUPE JEUNE DU COMITE 5x5

1 300,00 €

50,00 €

2025/2026

Seniors

25,00 €

1 300,00 €

80,00 € 40,00 € 15,00 € 135,00 €

NB : Facturation à 50 % de ces montants pour tout engagement d'équipe pour la seconde phase des championnats Jeunes

Par équipe engagée

35,00 €35,00 €

50,00 €

COUPE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 5x5

1 100,00 €

FORFAIT PEREQUATION

Payable en 2 fois par appel de fond du Comité en octobre et janvier

85,00 €
Equipes Jeunes

U15 - U13
85,00 € 45,00 € 30,00 € 10,00 €
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PRATIQUES CATEGORIES PART FFBB PART LIGUE PART COMITE TOTAL

Licence Club toutes 14,00 € 8,55 € 7,25 € 29,80 €

Licence Club avec Pratique V+E toutes 14,00 € 8,55 € 7,25 € 29,80 €

Option A toutes 2,09 € non non 2,09 €

Option B toutes 6,39 € non non 6,39 €

Complémentaire C (en plus de l'option A ou B) toutes 0,50 € non non 0,50 €

U7 1,00 € 0,00 € 2,50 € 3,50 €

U8 à U11 1,00 € 0,00 € 5,50 € 6,50 €

U12 à U15 7,00 € 3,80 € 5,85 € 16,65 €

U16 à U18 17,00 € 4,85 € 4,85 € 26,70 €

U19 et plus 17,00 € 4,85 € 7,75 € 29,60 €

Joueur Entreprise U19 et plus 10,00 € 0,00 € 2,15 € 12,15 €

Joueur Loisir U19 et plus 10,00 € 1,55 € 2,15 € 13,70 €

Micro Basket (Pas de socle) U5 et moins 6,00 € 0,00 € 0,00 € 6,00 €

U13 gratuit non non 0,00 €

U14 à U15 18,00 € 18,00 € 18,00 € 54,00 €

U16 et plus 35,00 € 35,00 € 35,00 € 105,00 €

U13 gratuit non non 0,00 €

U15 15,00 € non non 15,00 €

U16 et plus 24,00 € non non 24,00 €

U18

U19 et plus 19,00 € non non 19,00 €

U18 gratuit non non 0,00 €

U19 et plus 24,00 € non non 24,00 €

U13 gratuit non non 0,00 €

U14 et plus 20,00 € 20,00 € 20,00 € 60,00 €

PRATIQUES CATEGORIES PART FFBB PART LIGUE PART COMITE TOTAL

Licence hors club Contact Basket toutes gratuit non non 0,00 €

Licence hors club Micro Basket U3 à U5 gratuit non non 0,00 €

Basket Santé Découverte toutes gratuit non non 0,00 €

Basket Tonik Découverte A partir de 13 ans gratuit non non 0,00 €

Basket inclusif Découverte toutes gratuit non non 0,00 €

Licence hors club Juniorleague 3x3 U18 18,00 € non non 18,00 €

Licence hors club Superleague 3x3 U19 et plus 33,00 € non non 33,00 €

Centre Génération Basket U7 et plus gratuit non non 0,00 €

U18 2,00 € non non 2,00 €

U19 et plus 5,00 € non non 5,00 €

Licence hors club Agent Sportif AGTSP 600,00 € non non 600,00 €

Option A toutes 2,09 € non non 2,09 €

Option B toutes 6,39 € non non 6,39 €

Complémentaire C (en plus de l'option A ou B) toutes 0,50 € non non 0,50 €

TARIFS DES LICENCES 2025/2026

Joueur Compétition

AUTORISATION SECONDAIRE POUR JOUEUR COMPETITION EN CLUB

Joueur Compétition

ASP Compétition

CLUB

SOCLE POUR TOUT LICENCIE EN CLUB (hors Micro Basket)

EXTENSIONS POUR PRATIQUE EN CLUB

ASSURANCES

Extention d'un Joueur Compétition

en vue d'un prêt (T) pour un autre Club

NB : les option A et option B sont gratuites pour les licences club avec pratique V+E et pour le Micro Basket

ASSURANCES HORS CLUB (sauf Basket Santé Découverte, Centre Génération Basket et Agent Sportif)

Mutation

Pass hors club pour un événement sportif

  - jouer 1 Open Start 3x3

  - ou participer à 1 Camp Basket

  - ou jouer Entreprise

MUTATION POUR TOUT LICENCIE ENTRE DEUX CLUBS

HORS CLUB

Joueur Compétition

AST Compétition

Joueur Compétition

AST Entreprise

COMITE D'ILLE ET VILAINE DE BASKET BALL
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TYPE D'INDEMNITES NATURE MONTANT Commentaires

Intervention techniques sous convention

En fonction du taux horaire effectif 

de l'intervenant technique 

conventionné (taux de référence = 

fiche de salaire du mois de 

septembre)

  En fonction des heures effectuées

  Une journée complète de stage = 7 h

Interventions techniques évènementielles 100 € par jour par évènement

REPAS

Lors d'Intervention Technique conventionnée
10,00 €   Sur présentation de la facture

Indemnités de rencontres Seniors 30,00 €   Par rencontre

Indemnités de rencontres Jeunes 28,00 €   Par rencontre

Indemnités kilométriques 0,40 €   Calculé au kilométrage réel via FBI

Indemnités Formateurs

(uniquement pour formateurs labellisés)
30,00 €   Par demi journée

Observations 20,00 €   Par observation

REPAS 15,00 €   Sur présentation de la facture

HÔTEL 75,00 €   Sur présentation de la facture

Nota : les membres élus du Comité Directeur ne peuvent prétendre qu'à des indemnités de déplacement ou des remboursements de frais de repas ou d'hébergement

INTERVENTIONS

TECHNIQUES

ARBITRAGE

AUTRES

BAREME DES PRESTATIONS 

DEPLACEMENTS

Proposition du Bureau Directeur adoptée par le Comité Directeur

Applicable pour toutes prestations postérieures au 1er septembre 2026

Membres Poles :

1 forfait/semaine

Responsables Poles :

2 forfaits/semaine

Pour les stages : à raison d'une   

voiture pour 3 cadres (départ Comité)

DU COMITE D'ILLE ET VILAINE DE BASKETBALL

Remboursement aux kilomètres réels 

parcourus

0,40 €/Km

Pour les bénévoles :

Merci de privilégier le renoncement 

au remboursement en demandant 

un reçu fiscal pour bénéficier de la 

réduction d'impôt à titre de don.
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FORMATION DU CADRE NATURE Cout

Formations gérées par la Ligue cf tarif Ligue

FORMATION DU JOUEUR NATURE Tarifs

Mini-Camps 2 jours de stages

10 € par jour

+ 5 € pour la dotation

soit 25 € par stage

Stage de sélection 4 jours de stages

15 € par jour

soit 60 € pour les 4 jours de stages

FORMATION DES OFFICIELS NATURE Tarifs

Formation Continue

Gratuit

(Fond de développement et de formation)

Arbitre départemental
Détection - Formation - Stage de préparation - 

Examen Théorique - Examen Pratique

Gratuit

(Fond de développement et de formation)

BAREME DES STAGES

Proposition du Bureau Directeur adoptée par le Comité Directeur

Applicable pour toutes prestations postérieures au 1er juillet 2026

POLE FORMATION

COMITE D'ILLE ET VILAINE DE BASKET BALL
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COMITE D’ILLE ET VILAINE DE BASKET BALL 
DISPOSITIONS FINANCIERES 

 SAISON 2025/2026 

*Voir règlements sportifs  

Forfaits 
FORFAIT GENERAL  
avant parution des calendriers 

Seniors 50€   

Autres catégories 30€   

FORFAIT GENERAL  
 après parution des calendriers  
ou en cours de saison 

Seniors 100€   

Autres catégories 50€ 
  

FORFAIT journée  
championnats et coupes 

Seniors et Jeunes à 
désignation 

50€ + frais officiels 
 

Autres catégories 0€   
 

Licenciés 

N° de licence non inscrit 

Entraineurs, 
 Joueurs Seniors  

(plafonné à  5 
personnes/match) 

15€ 
1ère récidive : tarif x2 
2ème récidive : tarif x3 

Autres catégories 
(plafonné à 5 

personnes/ match) 
10€ 

Délégué de club non licencié ou 
non renseigné,  

 
1 Avertissement 10€ si récidive 

Arbitres et OTM non licenciés 
ou non renseignés 

 
1 Avertissement 10€ si récidive 

Joueur non licencié   Prix de la licence + Pénalité sportive* 

Joueur suspendu 
 Pénalité financière +Pénalité sportive* 

+ courrier à la Ligue de Bretagne 

Entraineur non licencié   Pénalité financière 

Entraineur suspendu 
 Pénalité financière  

+ courrier à la Ligue de Bretagne 

Joueur non surclassé  Pénalité Sportive* 

Licence non conforme à la 
pratique sportive 

Seniors PR et D2 
 D1 Jeunes 

Prix de l’extension+ pénalité sportive* 

Autres niveaux 1 Avertissement 
Récidive : Prix de l’extension 

+ pénalité sportive* 
 

Saisie d’horaire en retard 
1er retard Par rencontre 5€ 

Plafonné à 3 par journée 
A partir du 2ème retard  Par rencontre 15€ 

Après la date limite (Nov et Fev) 
1er retard Avertissement  

2ème retard 50€ 
 

Match remis à moins de 2 semaines de la date de la rencontre (dérogations) 

Pour club demandeur 
Seniors PR, D2  

 U18 D1 
 (Matchs à désignation)  

20€ 
 

 

Modifications horaires après désignations officiels 
Par rencontre Pour le club recevant 40€  

 

Résultats sur internet : e-marque et résultats 
Absence le lundi à 12h00  15€ 25€ si récidive 

Absence le mercredi à 12h00  15€ 25€ si récidive 



COMITE D’ILLE ET VILAINE DE BASKET BALL 
DISPOSITIONS FINANCIERES 

 SAISON 2025/2026 

*Pas de sanction pour les FT G2 

 

 

Fautes techniques * G1 ou disqualifiantes 

Sans rapport  1ère 2ème 3ème 4ème 5ème 

 10€ 25€ 50€+dossier 100€ 200€ + dossier Ligue 

 

Avec rapport 1ère 2ème 3ème 4ème 5ème  

Gestion par la Ligue de Bretagne 
 

Engagement 
Absence non justifiée à la Fête 
Nationale du Mini Basket 

 
50€ 

  

 

Protocole 
Non respect du protocole lors des finales ou phases finales  100€   
    

Assemblée Générale CD35 
Absence à l’AG  200€   
 

Réclamation 
Réclamation (remboursement 60% si gain de cause) 50€   
 

Comptabilité 
Règlements  factures hors délais : licences, cotisations, 
affiliations, engagements, frais d’arbitrage, divers… 

Majoration de 10% 
  

Prix du kilomètre  0,40€   


